
 

Modalités inscriptions scolaires 
Maternelle « Tordo » 

pour la rentrée de septembre à partir de JANVIER 2018 
 

Nous vous informons qu’il est nécessaire de prendre rendez-vous pour 
l’inscription de votre enfant, et ce, à partir du 16 janvier 2018, avec les 
documents indispensables photocopiés (+ originaux à présenter) : 

*Livret de famille, 
*Carnet de santé, 
*Deux justificatifs de domicile, 
*4 photographies  d’identité de l’enfant, 
*Deux enveloppes timbrées à l’adresse des parents, (si parents séparés, 
prévoir 2 enveloppes par parent à l’adresse de chacun), 
*Un certificat de garde d’enfants (en raison d’une situation familiale 
particulière), 
*Un certificat de radiation si l'enfant a déjà été scolarisé avec éventuellement 
son livret scolaire, 
 *Pour tout élève ne relevant pas du secteur scolaire, une demande 
de dérogation devra être établie (autre secteur scolaire de Tourrette- Levens ou 
commune extérieure), pour cela se renseigner auprès de l’école d’origine qui 
fournira le document de dérogation). 
 
Il est à noter que les enfants pouvant être inscrits seront ceux nés à partir 
de l’année 2015. 
Il n’y aura pas d’inscription d’enfants nés après 2015 en cours d’année. 
 

Merci de prendre RDV par mail uniquement (si possible) :    
herve.andrio@orange.fr 

-un dossier vous sera envoyé, il sera à compléter, 
-un rendez- vous vous sera fixé. 
 
Les parents, accompagnés de l'enfant, devront avoir tous les documents 
demandés le jour de l'inscription auprès du directeur de l'école. 

 

M Hervé Andrio 


